
Coût de la formule fixé     BORDEREAU D’INSCRIPTION 

Par arrêté ministériel           DE PRIVILEGE DE NANTISSEMENT 

Du 26 Décembre 1955           DE L’OUTILLAGE ET DU MATERIEL 

            D’EQUIPEMENT 
(J.O. du 27 Décembre 1955) 

             (art. L. 525-1 à L. 525-20 du code de commerce  

Décret du 17 février 1951) 

 

 GREFFE DU TRIBUNAL DE COMMERCE 

DE………………………………………………… 

 

TEXTE DU BORDEREAU 
Cadre réservé au Greffier du 

Tribunal 

A L’ENCONTRE DE : 

 

 

Siège social ou domicile : 

 

 

Situation du matériel : 

 

 

RCS : 

 

AU PROFIT DE : 

 

 

Adresse : 

 

 

RCS : 

 

 

Election de domicile : 

Mention d’inscription : 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Date et nature du titre :  

 

 

Créance en principal : 

 

 

S’il y a lieu (intérêt, frais, …) 

 

 

Pour sûreté de la somme de : 

 

 

Date de livraison : 

Autres mentions : 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



       

TEXTE DU BORDEREAU (Suite) Cadre réservé au Greffier du 

Tribunal 

 

BIENS NANTIS : 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

   

 

 

 


